SÉANCE ORDINAIRE  du CONSEIL

TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE  06AVRIL 2010 sont présents Messieurs les conseillers suivants:MM. René Paquet, Sylvain Bourque, Keven Lefebvre, Clément Létourneau, Michaël Poulin, Ghyslain Faucher ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.

Résolution 2010- 86 : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par  Gyslain Faucher , appuyé par Sylvain Bourque         

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté ,
de reporter le point 12 et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant .

ADOPTÉE.

Résolution 2010-87  : Acceptation procès-verbaux
Il est proposé par René Paquet , appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session ordinaire du conseil tenue  le 02 Mars 2010 et des séances spéciales tenues les 10 Mars et 29 Mars 2010.
ADOPTÉE.

Résolution 2010-88: Rapport financier et Rapport du vérificateur/ ÉTATS FINANCIERS 2009
ATTENDU les différents  états financiers   de la Municipalité de Saint-Théophile  se terminant le 31 Décembre 2009 préparés  par  la firme Blanchette, Vachon et ass. ;
ATTENDU la dépôt  conformément à la loi des états financiers et le rapport du vérificateur à la présente session et présentés par

M Jean-Guy Deblois de la firme  Blanchette, Vachon et associés;

Il est  proposé par  Ghyslain Faucher ,

appuyé par  Clément Létourneau et unanimement résolu que le conseil accepte les informations financières présentées pour la municipalité de Saint-Théophile au 31 Décembre 2009 :

· Rapport financier au 31 Décembre 2009
· Rapport du vérificateur au 31 Décembre 2009
et  autorise la directrice générale / secrétaire trésorière  à signer pour et au nom de la municipalité partout où besoin sera, notamment, le rapport à déposer à l’Agence du revenu du Canada,  de déposer aux archives les rapports pour en faire partie , que le documents à être produits en vertu de la loi soient expédiés au ministère des Affaires municipales du Québec.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 89 : Reddition de comptes/ Programme d’aide à l’entretien du réseau local.
ATTENDU que le ministère des Transports a versé une compensation de 70 664 $ pour l’entretien du réseau routier local en 2009;

ATTENDU que les compensations versées aux municipalités visent l’entretien courant et préventif  des routes locales 1 et 2 ainsi que des éléments des ponts  dont les municipalités  sont responsables et situés sur ces routes;

ATTENDU qu’il est nécessaire d’identifier les interventions réalisées par la municipalité  sur les routes susmentionnées;
ATTENDU qu’un vérificateur externe présentera une reddition de comptes dûment complétée;

En conséquence, il est proposé par Clément Létourneau, appuyé par  Sylvain Bourque et unanimement résolu que la Municipalité de Saint-Théophile informe le ministère des Transports de l’utilisation  des compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier routier local et autorise sa directrice et secrétaire-trésorière et  son inspecteur municipal à préparer la reddition de comptes pour le ministère et confirme le mandat confié au vérificateur externe suivant les termes de la résolution # 2010-29.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-90   : Versement à réserve financière

Activités : eau,  égouts et traitement des eaux usées. 

ATTENDU l’adoption du Règlement # 229-2008 ayant pour objet la création d’une réserve financière d’un montant de 50 000,00 $;

ATTENDU que  la présentation par le vérificateur de la municipalité

de l’État des résultats au 31 Décembre 2009 / activités :eau, égouts et traitement des eaux usées montre un surplus accumulé au 31 Décembre 2009  de  378,00 $ ;
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, 
appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu  de ne pas transférer pour l’année  2009 d’argent  à la réserve.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 91 :  Merci conseillers sortants.
Il est proposé par René Paquet, appuyé par  Michaël Poulin    et unanimement résolu de remercier  les conseillers Steeve Poulin et Mathieu Poulin , conseillers sortants , pour leur travail au sein du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Théophile.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 92 REDEVANCES/ carrières

ATTENDU l’entente conclue avec la municipalité de Saint-Côme-Linière suivant les termes de la résolution # 2010-60 concernant le partage des redevances perçues par la municipalité de Saint-Théophile conformément aux dispositions du P.L. 82  et du  Règlement 
# 235-2009 adopté par ce conseil ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Michaël Poulin    et unanimement résolu de payer à la Municipalité de Saint-Côme-Linière la somme de  2 917,44 $ imputée au compte  Grand livre :

03 318 10 722 à titre de redevances pour l’année 2009 ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.    
RÉSOLUTION 2010-93    : Pelouses/ Saison 2010
ATTENDU  le  besoin  d’une personne pour voir à l’entretien  et à la tonte des pelouses  sur terrains municipaux ;

ATTENDU que le conseil est satisfait des  services rendus l’an dernier par M. Bobby Vigneault  et qu’il a offert d’offrir encore cette année ses services;

Il est donc proposé par Clément Létourneau , appuyé par  Keven Lefebvre et unanimement résolu  de retenir pour la saison 2010 les services de Bobby Vigneault comme employé municipal contractuel  aux fins de voir à l’entretien et à la tonte des pelouses  et lui loue ses équipements nécessaires  à la bonne exécution du travail ;

- un montant forfaitaire de 3 775,00 $ lui sera versé  en  03 versements égaux .

· une convention ( annexe A) signée par Monsieur le maire

et Bobby Vigneault est considérée comme partie de la présente.

- Monsieur le maire ou l’inspecteur municipal seront en charge d’assurer la surveillance pour la bonne exécution du travail.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2010- 94 : Abat-poussière/ ÉTÉ  2010

ATTENDU que Transport  ADRIEN ROY et filles  pour l’épandage du calcium liquide  , saison 2010 fait une offre à  0.311 $/litre;
Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par  Michaël Poulin   
et unanimement résolu de retenir les services de Transports Adrien Roy et filles  pour l’épandage du calcium liquide au nouveau prix de 0,311 $ /litre   pour répondre aux besoins de la municipalité en 2010.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010 - 95 Balayage de rues  2010

ATTENDU que la  Municipalité de Saint-Gédéon de Beauce a accepté de rendre le service de balayage de rues des rues  à  Saint-Théophile en 2010 et a soumis un projet d’entente;

Il est en conséquence proposé  par René Paquet, appuyé par  Michaël Poulin   et unanimement résolu de confirmer les termes de la résolution # 2010- 64  autorise Monsieur le maire à et la directrice générale à signer cette entente de fourniture de service  ayant comme objet le balayage des rues à Saint-Théophile.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 96 : OTJ/ sélection moniteurs( trices)/

Inscription formation URLS

ATTENDU que pour la saison 2010 , la municipalité a l’intention d’offrir aux jeunes l’accès à un terrain de jeux ;

ATTENDU qu’il serait pertinent que les moniteurs( trices) choisis (es) puissent profiter d’une courte formation en loisirs d’été offerte par l’URLS de Chaudière- Appalaches  dont la date limite d’inscription est le 11 Mai et dont les places sont limitées ;  
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par
Keven Lefebvre et unanimement résolu de mandater  Monsieur le maire et M Sylvain Bourque, conseiller  à sélectionner les personnes qui seront responsables de l’organisation du terrain de jeux 2010

et à procéder à leur inscription pour la formation Loisirs Été 2010.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-97 : Ouverture Piscine 2010
Il est  proposé par Clément Létourneau, appuyé par  Sylvain Bourque et unanimement résolu de confier  à Mathieu Poulin la tâche de  voir à  la préparation et à l’ouverture de la piscine pour la prochaine saison estivale et de lui verser un montant de 350,00 $ pour ses services.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-98   :SBGF/ souper bénéfice

ATTENDU que la Société beauceronne de gestion faunique  Inc., mandataire pour la gestion de la Zec Jaro organise un souper bénéfice ;

ATTENDU que cette société par ses membres apporte des retombées économiques par la fréquentation de nos commerces ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher  ,  appuyé par Keven Lefebvre    

et unanimement résolu que Monsieur le maire et 03 conseillers comme représentants de la Municipalité  et leurs conjointes assistent pour et au nom du conseil au souper bénéfice organisé par la  Société beauceronne de gestion faunique  Inc. au coût individuel de 65,00 $ ; la municipalité assume les frais de participation à cette activité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 99: Congrès Inspecteur municipal

Il est proposé par Ghyslain Faucher  ,  appuyé par Sylvain Bourque    

et unanimement résolu   d’autoriser l’   inspecteur à assister au congrès 2010 de la COMBEQ les 22,23,24 Avril , d’assumer les frais d’inscription au montant de 540,00 $ ( taxes en sus), et autres dépenses inhérentes à celui-ci  sur production des pièces justificatives conditionnellement à ce que celui-ci assiste bénévolement au congrès pour les heures en sus de sa semaine régulière de travail et confie le mandat à Monsieur le maire de vérifier cela  avec l’inspecteur avant de procéder à cette inscription.
ADOPTÉE.

SERVICE des INCENDIES

RÉSOLUTION 2010- 100 : Congrès Directeur service des Incendies

Il est proposé par Clément Létourneau,  appuyé par Keven Lefebvre    

et unanimement résolu   d’autoriser  le directeur du service des incendies à assister au congrès 2010 du 22 au 24 Mai  tenu à Québec  de l’Association des chefs en sécurité incendie du  Québec et d’assumer 25 % des dépenses inhérentes à celui-ci , le solde étant assumé par la Municipalité de  Saint-Martin.  

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 101 : Vente GMC K 35

ATTENDU la publication d’un avis de vente pour le camion GMC K 35 1981 ;

Il est proposé par René Paquet,  appuyé par Clément Létourneau    

et unanimement résolu :

- de vendre la camion GMC K 35 1981

à M. Sébastien Létourneau au prix de 3 500,00 $,  tel que vu et sans aucune garantie .

- d’autoriser M Stéphane Maheux, directeur du Service des incendies à signer tous les documents nécessaires pour la finalisation du dossier , à percevoir le prix, à donner quittance.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 102 :GMC K 35/ procuration

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Théophile accepte de vendre à M.  Sébastien Létourneau GMC K 35 1981 au prix de 3 500,00 $ sans garantie aucune et tel que vu ;

 Il est proposé par Ghyslain Faucher,  appuyé par Michaël Poulin  
et unanimement résolu d’autoriser M. Stephane Maheux à compléter et signer tous les documents nécessaires pour et au nom de la municipalité de Saint-Théophile  afin d’opérer le transfert de propriété pour ce véhicule : GMC K 35 1981 LB 39176.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-103 : Achat équipement / scie à chaîne

Il est proposé par Clément Létourneau,  appuyé par Sylvain Bourque  
et unanimement résolu d’autoriser M. Stephane Maheux, directeur du service des incendies  à acquérir  pour les besoins du service :

- 1 scie à chaîne   au prix de 2 100,00 $ ( taxes en sus)

- 1 chaîne de remplacement  au prix de 210,00 $ ( taxes en sus)

tel que soumis par CMP Mayer / soumission 3395.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 104 : Fermeture marge de crédit / travaux rue Principale
ATTENDU la résolution 
# 2010-118  aux termes de laquelle 

une marge de crédit de 450 000,00 $ était prise  auprès de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce afin de pourvoir aux paiements des travaux dans le cadre du Programme de transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence;

ATTENDU que les besoins d’accès à cette marge de crédit ne son plus nécessaires;

Il est proposé par René Paquet,  appuyé par Michaël Poulin  
et unanimement résolu d’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière  à aviser la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce  de procéder à la fermeture de cette marge de crédit ;

· d’autoriser  Monsieur le maire et la directrice générale – secrétaire-trésorière à signer partout où besoin sera aux fins de réaliser l’objet de la présente.

· Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

	RÉSOLUTION 2010-105 :

Simultanéité des élections scolaires et municipales.



Attendu que le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a tenu, en février 2008, le Forum sur la gouvernance et la démocratie des commissions scolaires au cours duquel la Fédération Québécoise des Municipalités a présenté un mémoire;

Attendu qu’en guise de suivi de ce forum, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport adoptait le projet de loi no 88, Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et la Loi sur les élections scolaires, confirmant notamment l’élection du président de commission scolaire au suffrage universel;

Attendu que l’octroi d’une telle assise démocratique aux commissions scolaires est fortement questionnable considérant le taux de participation de 7,9 % aux dernières élections scolaires de 2007;

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités demandait en octobre 2008 à la ministre l’Éducation, du Loisir et du Sport qu’elle procède à la mise en place d’une table nationale sur la concertation scolaire-municipale réunissant les municipalités, les commissions scolaires et le gouvernement, afin que soient traités prioritairement les vrais enjeux liés à l’éducation dans les territoires notamment le maintien des écoles en région, l’offre aux élèves de services de qualité afin de favoriser leur réussite, la taxation et l’utilisation des équipements et infrastructures de manière optimale pour le grand bénéfice des citoyens;    

Attendu que la commission scolaire a une fonction sectorielle, l’éducation, en comparaison avec les municipalités et les MRC, dont les mandats impliquent la gestion et la planification intégrée de l’ensemble du territoire;

ATTENDU QUE l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique stipule que : « la commission scolaire a également pour mission de promouvoir et valoriser l’éducation publique sur son territoire, de veiller à la qualité des services éducatifs et à la réussite des élèves en vue de l’atteinte d’un plus haut niveau de scolarisation et de qualification de la population et de contribuer, dans la mesure prévue par la loi, au développement social, culturel et économique de sa région »;
Attendu que la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Michelle Courchesne, envisage de suggérer la simultanéité des élections scolaires et municipales en 2013, et ce, sans avoir convié les municipalités à la démarche et surtout sans en avoir évalué les impacts;

ATTENDU QUE la Fédération des commissions scolaires du Québec réclame avec empressement la simultanéité des élections scolaires et municipales selon la présomption d’augmenter la participation électorale scolaire et de diminuer les coûts afférents;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération Québécoise des Municipalités affirmait à nouveau, lors de sa séance du 11 mars dernier,  son opposition à la simultanéité d’élections scolaires et municipales tant que les vrais enjeux ne seront pas discutés préalablement à des modifications législatives non essentielles dans le présent contexte;     

ATTENDU QUE le Directeur général des élections du Québec rendait public, le 17 mars dernier, un avis sur la faisabilité d’élections scolaires et municipales simultanées dont aucun des cinq scénarios proposés ne traduisait une diminution des coûts ainsi que l’augmentation de la participation électorale; 

Il est proposé par  René Paquet,  appuyé par  Michaël Poulin et unanimement résolu :

:

D’APPUYER  les résolution de la Fédération québécoise des municipalités suivant ces termes :
DE RÉITÉRER l’opposition du milieu municipal à la simultanéité d’élections scolaires et municipales;

DE DEMANDER aux ministres de l’Éducation, du Loisir et du Sport, et des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, de réunir d’urgence les représentants des municipalités et la Fédération des commissions scolaires du Québec afin de discuter des enjeux prioritaires en matière d’éducation avant même de procéder à des modifications législatives visant la simultanéité d’élections scolaires et municipales;

DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution aux ministres de l’Éducation, du Loisir et du Sport et des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, à M. Robert Dutil, député de Beauce-Sud , à la Fédération Québécoise des Municipalités ainsi qu’à Mme Josée Bouchard, présidente de la Fédération des commissions scolaires du Québec.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 106 :  LOI 76 ET PROJET DE RÈGLEMENT SUR LA DIFFUSION DE L’INFORMATION ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS…
Attendu le projet de Loi 76 modifiant diverses dispositions législatives concernant principalement le processus d’attribution des contrats des organismes municipaux et le projet de règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels des organismes municipaux et scolaires et des établissements de santé ou de services sociaux;

Attendu que la Municipalité de Saint-Théophile possède déjà un journal  municipal et un site internet dans lesquels sont rendus accessibles les procès-verbaux de la municiplaité à l’intérieur desquels sont rapporter les décisions, le budget et autres informations pertinentes;

Attendu que les mesures législatives proposées visent, entre autres, à solutionner les problématiques concernant les soupçons de malversation de contrats octroyés dans le domaine de la construction;

Attendu que les mesures proposées n’empêcheront pas la collusion et que dans cette mesure, l’objectif visé par le gouvernement ne sera pas atteint;

Attendu que l’application des mesures proposées aura un impact significatif au niveau financier et en ressources humaines pour les petites municipalités;

Il est proposé par, Michaël Poulin secondé par Keven Lefebvre et résolu unanimement de signifier au gouvernement du Québec que le conseil de la Municipalité de Saint-Théophile n’est pas favorable aux modifications législatives proposées et ce, pour les motifs invoqués dans le préambule de la présente résolution.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-107:Amender Résolutions # 2010-30 et 2010-70
ATTENDU l’adoption des résolutions # 2010-30 et 2010-70 

ayant pour objets  la vente et l’échange de terrains(s) sur P. lot 29, rang B, Canton de Marlow à M Rolland Gauthier ou Transport Rolland Gauthier et fils Inc.;
ATTENDU qu’aux susdites résolutions  la référence au certificat d’arpentage, minutes 6151 de  Madame Marie-Andrée Gallant, a.g   n’est plus exacte et doit être remplacée partout où besoin sera

et que la référence à la minute 6394 n’est plus nécessaire au dossier
le certificat d’arpentage , minute 6712 de Madame Marie-Andrée Gallant , a.g produite le 30 mars 2010 référant à ces parties de lots, objets du contrat à intervenir les remplaçant;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par 

Clément Létourneau et unanimement résolu que les références

aux termes des  résolutions # 2010-30 et 2010-70 

aux certificats de piquetage  minutes 6151 et 6394 de Marie-Andrée Gallant, a.g soient abrogées et remplacées par une référence au certificat de piquetage , minute 6712 de celle-ci pour fin de conclusion du dossier;

· tous les autres termes des susdites résolutions demeurent inchangés.

ADOPTÉE.   

RÉSOLUTION 2010-108  : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Mars 2010; 

Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par  Clément Létourneau   et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de Mars 2010 et l'émission des chèques no 1000134   à 1000197 totalisant une dépense de  75 166,83 $.
ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de  Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2010-109   : CLÔTURE & LEVÉE
Il est proposé par Sylvain Bourque, appuyé par René Paquet          

et unanimement résolu de clôturer et de lever la présente session 

à   21 :00 heures.
ADOPTÉE.

Je, Roland Boucher, maire  atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

--------------------------------------------

Roland Boucher,Maire

--------------------------------------------

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

